
4ème trimestre 2019

1- Petit rappel sur notre mode de fonctionnement     :   

La  Communauté  de  Brigades  de  PLOURIN  LES  MORLAIX,  commandée  par  le  Lieutenant  Fabrice
POULIQUEN, est composée de trois unités qui travaillent en étroite collaboration : 

--La brigade de PLOURIN LES MORLAIX, commandée par le Major Alain CAROFF, tel : 02.98.88.58.13 –
adresse postale : Caserne Adjudant LE JEUNE, rue de la hautière 29600 PLOURIN LES MORLAIX.

--La  brigade  de  PLOUIGNEAU,  commandée  par  l’Adjudant  Frédéric  CORNEC,  tel :  02.98.67.70.05  –
adresse postale : 39 Avenue du Maréchal Leclerc 29610 PLOUIGNEAU.

--La brigade de LANMEUR, commandée par l’Adjudant-Chef LE DENMAT Pascal, tel :  02.98.67.51.07 –
adresse postale 2 rue de Pont-Menou 29620 LANMEUR.

Horaires d’accueil du public :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8/12 14/18 8/12 14/18 8/12 14/18 8/12 14/18 8/12 14/18 8/12 14/18 9/12 15/18

Plourin

Plouigneau

Lanmeur

L’accueil téléphonique reste totalement assuré 24h / 24h et 7 jours / 7.

2- La sécurité routière, l’usage du clignotant

On a souvent l’impression qu’il est insuffisamment utilisé, même si ce comportement est difficilement 
mesurable. Ce qui est sûr, c’est que l’usage du clignotant n’est pas systématique. Au détriment de la 
communication entre usagers et de la sécurité de tous.

Quand il fonctionne, c’est par intermittence. Sa couleur, d’un bel orangé, le distingue des autres feux du 
véhicule, blancs ou jaunes à l’avant, rouges à l’arrière. Et l’oublier peut être dangereux…

Se faire comprendre des autres

Au volant, le clignotant, c’est le principal moyen de communiquer et de se faire
comprendre des autres usagers.

Vous savez comment l’utiliser : rien de plus simple !

Dès que vous envisagez de changer de direction, il faut actionner le clignotant.
Les autres usagers, y compris les deux-roues, les piétons… sont ainsi alertés.



Puis, avant même de commencer votre manœuvre, il est capital de jeter un coup d’œil dans les 
rétroviseurs et de s’assurer qu’il n’y a pas de danger.

Et les deux-roues aussi, communiquent avec les autres grâce au clignotant !

En 2017, 7 % des accidents impliquaient au moins un véhicule effectuant une manœuvre de dépassement, 
en légère hausse par rapport à l’année précédente. Ces accidents ont occasionné 6 % des personnes tuées 
(214).

Utilisez votre clignotant quand…

• vous vous apprêtez à dépasser puis avant de vous rabattre, 
• vous changez de direction (vers la droite ou la gauche), 
• vous changez de file de circulation, 
• vous abordez une bretelle d’accès à l’autoroute ou vous en sortez, 
• vous quittez un giratoire, un stationnement… 

En utilisant votre clignotant, vous avertissez les autres usagers de votre intention de changer de direction. 
Rien d’autre ! En particulier, actionner le clignotant ne donne aucune priorité…

L’usage du clignotant, du mieux mais encore insuffisant

En France

• Moins d’1 conducteur sur 3 (29%) n’actionne pas toujours son clignotant pour annoncer son 
intention de dépasser, en nette amélioration par rapport à l’année précédente (ils étaient 35% en 
2018).

• Près de la moitié (45%) ne l’utilise pas en se rabattant, un comportement qui s’améliore 
également (48% en 2018). 

C’est ce que précisent les résultats 2019 de l’Observatoire Sanef (*) des comportements sur autoroutes.

(*) Société des autoroutes du Nord et de l’Est de la France

Ce que dit le Code de la route

Ne pas utiliser son clignotant vous expose à une amende forfaitaire de 35€ et un retrait de 3 points 
au permis de conduire.

En 2017, 4 600 infractions pour « dépassement de véhicule sans avertissement préalable nécessaire du 
conducteur dépassé » ont été établies. Ce qui représente une hausse de 40% par rapport à l’année 2016 !

https://www.groupe.sanef.com/fr/actualit/observatoiresanef2019descomportementssurautoroute


3- Le dossier – La prévention des cambriolages



4- Notre conseil

A l'approche des fêtes de fin d'année,  la gendarmerie de PLOURIN LES MORLAIX vous met en garde contre le
démarchage à domicile, notamment des vendeurs de calendriers.

Bien souvent la vente n'est qu'un prétexte pour s'introduire dans le logement. Une fois à l'intérieur du domicile, le
ou les malfaiteurs détournent l’attention de la victime afin d'effectuer un repérage ou dérober des objets de valeur et des
liquidités. 

Certains se présentent comme des professionnels (agents EDF, ramoneurs, plombiers, policiers, gendarmes, employés
municipaux, etc...).

NOS RECOMMANDATIONS :

Nous invitons les seniors à la plus grande vigilance et à prendre quelques mesures de sûreté élémentaires : 
Lorsqu'une personne se présente à la porte du domicile, il faut systématiquement :

• utiliser l'entrebâilleur et (ou) le viseur optique, 
• exiger la présentation d'une carte professionnelle et de l'ordre de mission même si cette personne porte un 

uniforme, 
• ne pas laisser entrer le ou les démarcheurs pour les empêcher de repérer les lieux, 
• si le ou les démarcheurs se montrent insistant, menacer de faire appel à la gendarmerie, 
• en cas de démarchage à domicile abusif, il convient de conserver les preuves, ne toucher à rien, observer les 

contrevenants et prévenir immédiatement les gendarmes. 

La sécurité étant l'affaire de tous, signalez tous comportements ou passages répétés vous paraissant suspects. A cet effet,
contactez directement la brigade de gendarmerie de votre domicile ou la Mairie.
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